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MM. 
Deuxièmes prix. 

Maison Ulysse Nardin, Le Locle 
Fabrique des Longines, Saint-Imier 
S. A. L- Brandt & Frère, montres 

Oméga, Bienne 
Agassiz Watch Co,_S. A., St-Imier 
Paul Ditisheim, La Ghaux-de-Fonds 
Armand Montandon, élève de l'Ecole 

d'horlogerie, La Ghaux-de-Fonds 
Brandt & Hofmann, Bienne 
S. A. L. Brandt & Frère, montres 

Oméga, Bienne 
S. A. L. Brandt & Frère, montres 

Oméga, Bienne 
Fabrique Movado, L. A. I. Ditesheim 

& Frère, La Ghaux-de-Fonds 
Maison Ulysse Nardin, Le Locle 
Ecole d'horlogerie, Le Locle 
Paul Buhré, Le Locle 
Fabrique d'horlogerie Electa, Gallet 

& G1«, S. A., La Ghaux-de-Fonds 
Charles Tissot fils, Le Locle 
Paul DitiBheim, La Ghaux-de-Fonds 
Armand Bœhler, élève de l'Ecole 

d'horlogerie, La Ghaux-de-Fonds 
Fabrique des Longines, Saint-Imier 
S. A. L. Brandt & Frère, montres 

Oméga, Bienne 
Fabrique des Longines, Saint-Imier 
Alfred Golay, élève de l'Ecole d'hor

logerie, Le Locle 
Agassiz Watch Go, S. A., St-Imier 
Maison Ulyssse Nardin, Le Locle 
Fabrique Movado, L. A. I. Ditesheim 

& Frère, La Ghaux-de-Fonds 
Fabrique des Longines, Saint-Imier 
Fabrique Stabilis, S. A., La Ghaux-

de-Fonds 
Fabrique des Longines, Saint-Imier 
Charles Tissot fils, Le Locle 
Brandt & Hofmann, Bienne 
Fabrique des Longines, Saint-Imier 
Louis Augsburger, Ecole d'horloge

rie, Le Locle 
Brandt & Hofmann, Bienne 
Fabrique Movado, L. A. I. Ditesheim 

& Frère, La Ghaux-de-Fonds 
Fabrique des Longines, Saint-Imier 
S. A. L. Brandt & Frère, montres 

Oméga, Bienne 
Fabrique des Longines, Saint-Imier 
S. A. L. Brandt & Frère, montres 

Oméga, Bienne 
Fabrique Movado, L. A. I. Ditesheim 

& Frère, La Ghaux-de-Fonds 
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59. Georges Pellaton, élève de l'Ecole 
d'horlogerie, Le Locle 14.6 

60. Paul Buhré, Le Locle 14.4 
61. Ecole d'horlogerie Le Locle 14.3 
62. Fabrique des Longines, Saint-Imier 14.3 
63. Fabrique d'horlogerie, Electa, Gallet 

& Cie, S. A., La Ghaux-de-Fonds 14.3 
64. Charles Maire, élève de l'Ecole d'hor

logerie, Le Locle 14.2 
Fabrique des Longines, Saint-Imier 14.1 
Brandt & Hofmann, Bienne 14.1 

Troisièmes priK.. 

Fabrique Movado, L. A. I. Ditesheim 
& Frère, La Chaux-de-Fonds 13.9 

Maison Ulysse Nardin, Le Locle 13.9 
Fabrique Movado, L. A. I. Ditesheim 

& Frère, La Ghaux-de-Fonds 13.9 
Favre-Bulle, élève de l'Ecole d'hor

logerie, La Chaux-de-Fonds 13.8 
Fabrique des Longines, Saint-Imier 13.7 

» » » » 13.6 
Armand Bœhler, élève de l'Ecole 

d'horlogerie, La Ghaux-de-Fonds 13.6 
Fabrique Movado, L. A. I. Ditesheim 

& Frère, La Chaux-de-Fonds 13.6 
Fabrique des Longines, Saint-Imier 13.6 
Agassiz Watch Co, S. A., St-Imier 13.6 
S. A. L. Brandt [& Frère, montres 

Oméga, Bienne 13.6 
Maison Ulysse Nardin, Le Locle 13.5 

» » » . 13.5 
Fabrique d'horlogerie Electa. Gallet 

& Cie, S. A., La Ghaux-de-Fonds 13.5 
Pierre Vuille, La Chaux-de-Fonds 13.4 
Brandt & Hofmann, Bienne 13.3 
S. A. L. Brandt & Frère, montres 

Oméga, Bienne 13.3 
Fabrique des Longines, Saint-Imier 13.3 
Agassiz Watch Co, S. A., St-Imier 13.2 
S. A. L. Brandt & Frère, montres 

Oméga. Bienne 13.2 
Paul Buhré, Le Locle 13.2 
Fabrique Movado, L. A. I. Ditesheim 

& Frère, La Chaux-de-Fonds 13.1 
Fabrique des Longines, Saint-Imier 13.0 
S. A. L. Brandt & Frère, montres 

Oméga, Bienne 12.9 
Fabrique des Longines, Saint-Imier 12.9 
Fabrique d'horlogerie Electa, Gallet 

& Cie, S. A., La Chaux-de-Fonds 12.8 
S. A. L. Brandt & Frère, montres 

Oméga, Bienne 12.8 
Fabrique Movado, L. A. I. Ditesheim 

& Frère, La Chaux-de-Fonds 12.8 
Fabrique des Longines, Saint-Imier 12.8 
Maison Ulysse Nardin, Le Locle 12.7 
Ch. Wolfensberger, ancien élève de 

l'Ecole d'horlogerie, Le Locle 12.7 
Fabrique des Longines, Saint-Imier 12.5 
Maison Ulysse Nardin, Le Locle 12.5 

100. Fabrique Movado, L. A. I. Ditesheim 
& Frère, La Chaux-de-Fonds 12.4 

101. Müller & Vaucher, S. A., Bienne 12.3 
102. R. Straumann, Ecole d'horlogerie, 

Le Locle. 12.2 
103. R. Straumann, Ecole d'horlogerie, 

Le Locle " : . 12.1 
104. Paul Diiisheim, La Chaux-de-Fonds 12.1 
105. Maison Ulysse Nardin, Le Locle 12.0 

e) Chronomètres de poche, 
épreuve de H'™ classe. 

Premier prix. 
M M . .r;~ ' ~ '•• 

1. Technicum cantonal, Bienne 
Deuxième prix. 

2. M. Wolfensberger. Le Locle 

Nombre il» 
dûment. 

31.1 

23.9 
(A suivre.) 

Boîtes de montres-bracelets 

Circulaire instructionnelle aux bureaux de 
contrôle des ouvrages d'or et d'argent con
cernant le contrôle des boîtes de montres-
bracelets. 
Il arrive fréquemment que les boîtes-calottes 

pour montres-bracelets renferment à l'intérieur 
des cercles en métal. Ces cercles, ont été jus
qu'ici considérés comme partie intégrante de la 
boîte s'ils remplacent la carrure, et les boîtes-
calottes munies de ce genre de cercles n'ont pas, 
jusqu'à maintenant, été admises au contrôle. Pour 
refuser celte admisson, nous nous sommes basés 
sur les dispositions de l'article 2, 3° alinéa, de la 
loi fédérale sur le contrôle et la garantie du titre 
des ouvrages d'or et d'argent du 23 décembre 1880, 
qui stipulent qu' aucune partie des ouvrages quel
conques d'or et d'argent ne peut être à un titre 
inférieur à celui poinçonné ou indiqué». 

Or, divers genres de cercles en métal qui peu
vent être considérés comme cercles d'agrandisse
ment du mouvement ayant surgi ces derniers 
temps, et ensuite d'une requête de la Chambre 
cantonale neuchàteloisedu commerce nous avons 
examiné la question de savoir si ces différents 
cercles destinés à fixer les mouvements à l'inté
rieur des calottes pour bracelets ne devraient pas 
plutôt être considérés comme faisant partie du 
mouvement que de la boite, à l'instar des cercles 
garde-poussière. 

Nous avons soumis cette question à la Cham
bre suisse de l'Horlogerie qui à l'unanimité des 
membres consuliés, préavise en faveur de l'ad
mission de ces cercles intérieurs en métal, consi
dérant que le cerc'e entourant le mouvement des 
calottes-bracelets fait partie du mouvement et non 
de la boîte. 

Après un examen approfondi de la question, 
nous partageons la manière de voir des industriels 
consultés et estimons qu'il y a lieu désormais 
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d'admettre au contrôle toute boite-calotte pour 
bracelet, à l'intérieur de laquelle est adapté, soit 
à cran, soit au moyen de clefs de fixage ou d'une 
autre manière analogue, à l'exclusion de l'ajus
tement à la boi'e au moyen de soudure, un cer
cle en métal entourant le mouvement, à la con
dition toutefois que ces cercles accompagnent les 
boite* au contrôle, qu'ils portent l'indication 
«METAL» à un endroit visible en ouvrant la 
boîte, et qu'ils n'aient ni cran de fermeture, ni 
charnière permettant d'y fixer l'une ou l'autre 
partie de la boite. 

Le cercle en métal non précieux doit donc avoir 
le caractère d'une simple pièce de relation entre 
la boite et le mouvement et en aucun cas d'une 
pièce faisant parlie de la construction ou de la 
fermeture de la boîte (à l'exception des conditions 
spéciales aux boites-cassolettes). 

E i ce qui concerne les boîtes-cassolettes d'or 
et d'argent transformées en boites-calottes pour 
bracelets, ellps sont admises aux mêmes condi
tions que les boites-cassolettes ordinaires; cepen
dant nous nous réservons de rapporter cette 
autorisation si, dans la pratique, elle devait don
ner lieu à des inconvénients ou à des abus. 

En conséquence, vous voudrez bien vous con
former aux instructions qui précédent et prendre 
note que le poinçon de contrôle est à apposer au
tant que possible sur les diverses parties des 
boites-calottes pour bracelets, de manière que le 
contrôle soit visible déjà à l'extérieur de la boîte, 
attendu que dans certains genres de boîtes « ton
neaux» et autres similaires, il est assez difficile 
d'ouvrir le fond de la boite finie sans la détériorer 
pour constater si la boîte a été poinçonnée. Quand 
les anses ou les plots de charnières des bulles-
calottes sont soudés lors du passage des boîtes au 
contrôle (voir Circulaire du Bureau fédéral du 
15 mars 1913), une pmpreinle du petit poinçon 
devra aussi être appliquée sur ces parties de la 
boîte. 

Berne, le 31 janvier 1914. 
Bureau fédéral 

des matières d'or et d'argent, 
Le Directeur : SAVOIE. 

Vu et approuvé : 
Département fédéral des Finances : 

MOTTA. 

La loi sur les fabriques 

L a c o m m i s s i o n d u Conse i l d e s E t a t s re 
la t ive à la loi s u r les f ab r iques s 'est r é u n i e 
l u n d i a p r è s mid i , au Pa la i s f édé ra l ; el le 
e s t c o m p o s é e d e MM, Ste iger , D u r i n g , 
H e e r , H i l d e b r a n d , L a c h e n a l , L e i t m a n n , 
Loecher , Pe l t ave l , P y t h o n , H. S c h e r r e r et 
P . S c h e r r e r . 

L e s t r a v a u x d u r e r o n t j u s q u ' à la fin d e 
cet te s e m a i n e . O n p r é v o i t q u e , d a n s son 
e n s e m b l e , la loi , telle qu ' e l l e r é su l l e d u 
c o m p r o m i s i n t e r v e n u d a n s la c o m m i s s i o n 
d u Conse i l na t iona l se ra accep tée pa r la 
c o m m i s s i o n d u Conse i l des E ta t s . 

Exposition de San Francisco 

On annonce de Tokio, que le gouvernement 
japonais a décidé de participer officiellement à 
l'Exposition de San Francisco en 1915. 

Chez les voyageurs de commerce 

ment des liquidations, forme sous laquelle se 
manifeste le plus souvent cette concurrence. 

En s'assurant l'appui des autorités compétentes, 
ce comité espère nrriver à un résultat pratique 
dont l'utilité n'échappera pas au monde du com
merce. 

Chez les syndicalistes français 

Pris sur le vif. 
D e M. Mar ius G o n i n , d a n s le « S o c i a l » : 

L ' e s p r i t d e d é n i g r e m e n t et la p e u r des 
s u p é r i o r i t é s c o n t i n u e n t d e j e t e r le t r oub l e 
p a r m i les o rgan i sa t ions syndica l i s tes . Cela 
n 'a r ien d ' é t o n n a n t . U n r évo lu t i onna i r e se 
doit à l u i - m ê m e de n ' é c o u l e r q u e la vo ix 
d e sa n a t u r e , qu i es t h u m a i n e . 

Mais le g r a n d mal , c 'est q u ' a u c u n p r in 
c ipe et q u ' a u c u n e au to r i t é s u p é r i e u r s n e 
s o n t là p o u r a r r ê t e r les fâcheux d é b o r d e 
m e n t s de ce p é c h é d ' env ie qu i s è m e la 
d i s c o r d e e t c o m p l i q u e les m o i n d r e si tua
t ions . 

Des p o l é m i q u e s b r u y a n t e s , ou b i en de 
s o u r d s conflits t e r m i n é s pa r des d é m i s 
s ions , on t fait r e s so r t i r le mala ise qu i rè 
g n e d a n s ce r t a ines o r g a n i s a t i o n s de la 
C. G. T . Ce son t les fonc t ionna i re s syn
dical is tes , g é n é r a l e m e n t les p lus a n c i e n s , 
les p lus e x p é r i m e n t é s , c eux d o n t l ' au to r i t é 
es t la m i e u x r e c o n n u e d a n s le p a y s , qu i 
se t r o u v e n t ê t re le po in t d e mi re d e s atta
q u e s d e s s y n d i q u é s de leur c o r p o r a t i o n . 

P a r m i les fonc t ionna i res con fédé raux , 
u n d e s p lus m a r q u a n t s , M. M e r r h e i m , v ien t 
d ' ê t r e b r u s q u e m e n t exclu de l 'Un ion d e s 
m é t a u x , d o n t il étai t m e m b r e et qu ' i l re
p résen ta i t à la C. G. T . Ce mi l i tan t était 
b i en c o n n u p o u r la sol ide c o m p é t e n c e 
qu ' i l appor t a i t d a n s l ' examen des q u e s t i o n s 
p rofess ionne l les . 

Mais il a eu le m a l h e u r d e s ' é lever con
t re les ana rch i s t e s et les avancés d o n t le 
r ègne a r u i n é la C. G. T . , et ce c r i m e est 
i m p a r d o n n a b l e . L e voila, c o m m e p u n i t i o n , 
mis à la po r t e . 

La déconfiture d'une Coopérative 

A la suite d'une plainte adressée au procureur 
de la République par vingt coopéraleurs contre 
!e président et les membres du conseil d'admi
nistration de la société coopérative Y Abondance 
deMàcon, actuellement en liquidation, pour dis
tribution de dividendes fi« tifs et production de 
bilans faux, le procureur de la République a 
commis un juge d'instruction, pour ouvrir une 
information judiciaire. En conséquence, ce ma
gistrat, accompagné des commissaires de police, 
s'est rendu au siège de la coopérative et a saisi 
les livres de comptabilité et divers autres docu
ments. Un expert en comptabilité, arbitre de 
commerce, a été commis par le juge d'instruc
tion pour proréder.à l'examen des livres. Cette 
descente de justice à la Coopérative — bien 
qu'attendue depuis plusieurs jours — cause une 
vive émotion. Le président, M. Lachaise, est 
instituteur public à Màcon. 

Le Comité central de l'Union des voyageurs 
de commerce de la Suisse romande, dans ses deux 
dernières assemblées mensuelles a pris en main 
l'étude de plusieurs questions du plus haut intérêt 
pour cette corporation et pour le commerce en 
général. 

Il s^agit : 1. de l'innovation proposée p i r M. 
Trabold, directeur du 1 " arrondissement des 
douanes, relative à la création d'un carnet de 
passage en douane ayant pour but de faciliter 
lés opérations douanières, aux voyageurs munis 
d'échantillons qui se rendent dans divers pays 
étrangers. 

( 2. de la création d'un abonnement régional ou 
d'arrondissement, l 'abonnement général étant 
devenu onéreux pour beaucoup de nos maisons 
de commerce. 

3. de la concurrence déloyale et plus spéciale-

Les affaires au Maroc 

Le chargé d'affaires belge a Tanger écrit è la 
Deutsche Export Revue : Afin d'écouler ses 
marchandises au Maroc, il faut que le commer-
çantait avant tout de bons représentants sur place 
pour visiter la population musulmane du pays. 
Il faut qu'il entretienne de bonnes relations avec 
l'administration militaire, afin d'être bien rensei
gné sur les livraisons en vue, et il faut en pre
mier lieu qu'il observe cette règle, de ne tromper 
personne et de se contenter d'un bénéfice raison
nable La moindre bévue détruit son bon renom, 
et la concurrence est toujours aux aguets afin 
d'en tirer avantage. Il °st nécessaire d'entretenir 
un dépôt de marchnndises à Tanger, où les ama
teurs peuvent examiner les articles recommandés 
par des prospectus. On est très large sous le rap

port des crédits. L'indigène est bon payeur, mais 
il prend son temps. Les faillites sont rares, mais 
il n'est pas recommandable d'accorder des crédits 
dépassant la solvabilité de l'acheteur. Quant aux 
prix, on fera bien de les majorer des intérêts de 
quatre ou cinq mois. ' • ' " " ' , 

Les poinçonnements français 
(Décembre 1913). 

Bureau de Besançon. — 10,622 montres or et 
36,482 montres argent françaises ; 4 boites or 
el 144 boites argent étrangères. 

Bureau de Monbéliard. — 193 boîtes or et654 
boites argent étrangères. 

Bureau deMorteau.—1653 boîtes or, 154 mon
tres finies or, 6181 boîtes argent et 1216 montres 
finies argent étrangères. 

Bureau de Pontarlier. — 1317 boites or, 127 
montres finies, 3928 boîtes argent et 204 montres 
finies argent étrangères. 

L'attitude du président des Etats-Unis 
contre les trusts 

Dans son message au Congrès, M. W. Wilson 
déclare que tout trust ou tout monopole particu
lier est indéfendable et intolérable, que l'opinion 
publique ne sera satisfaite que par la disparition 
complete des abus signalés. Mais il s'empresse ' 
de constater avec satisfaction qu'une atmosphère 
d'accommodemenlentre l'Eiatet les grands trusts 
a succédé à celle de défiance qui a régné long
temps entre eux. 

« Le dé=ir du gouvernement, continue-t-il, est 
de ne pas entraver les affaires. L'antagonisme 
entre l'industrie et le gouvernement est ch< se du 
passé. Celui-ci et la communauté industrielle 
sont prêts à collaborer dans un effort commun 
en vue de redresser les méthodes et les rendre 
conformes è la loi comme aux désirs de l'opinion ». 

Voici les grandes lignes du programme anti
trust de M. Wilson: 

1° Défense de cumuler les fonctions d'adminis
trateur de grandes sociétés industrielles, banques, 
chemins de fer et services publics; 

2° Loi conférant à la commission du commerce 
entre Etats (Interstate Commerce Commission) 
le droit de surveillance sur les opérations finan
cières au moyen desquelles les chemins de fer se : 
procureront les ressources dont ils auront besoin 
pour leur développement ; 

3" Définir au moyen d'une loi complémentaire 
les limites de la loi Shermann contre les trusts ; 

4° Création d'une commission pour renseigner 
officieusement les sociétés sur la légalité ou l'il
légalité de leur gestion ; 

5° Législation pénale visant les individus cou
pables d'infractions à la loi Shermann ; 

6° Prohibition des «holding Companies», c'est-
à-dire des sociétés recueillant dans un portefeuille 
unique les titres de sociétés filiales. 

La presse et l'Exposition nationale 

Le comité de presse de l'Exposition nationale 
suisse qui aura à s'occuper de la réception des 
représentants de la presse, de les informer et de 
les piloter pendant l'Exposition met au concours 
la place de secrétaire de la presse pour l'Exposi
tion nationale. Les candidats devront connaître 
l 'allemand, le français e t , si possible, aussi 
l'italien. Ils devront s'inscrire jusqu'au 20 février 
auprès du président du comité de la presse, M. 
Bühler, conseiller national à Berne. Les fonc
tions de ce secrétaire dureront du 1.5 avril au 15 
novembre 1914 et il est prévu pour ce poste un 
traitement mensuel de 500 à 700 fr. 

Bibliographie 

Le c h o i x d ' u n e p r o f e s s i o n pour ceux qui 
vont quitter les écoles au printemps cause bien 
des soucis à beaucoup de pères de famille et de 
jeunes gens. C'est à ce moment qu'un aide utile 
et sûr serait le bienvenu; aussi l'Union Suisse 
des Arts et Métiers s'est-elle préoccupée de cette 
importante question. La commission centrale des 
examens des apprentis a fait paraître (chez Büch
ler & C«, à Berne) un opuscule intitulé : Le 
choix d'nne profession, qui est destiné à don
ner aux parents, aux éducateurs et aux autorités 
tulôlaires des règles simples, courtes, basées sur 
une longue expérience et sur une connaissance 
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approfondie de la grave question qui préoccupe 
tous les amis de la jeunesse. Gelte brochure tient 
particulièrement compte de ce qu'il nous faut en 
Suisse ; elle a été élaborée et revue par des hom
mes compétents et pratiques. On y a joint un ta
bleau des principaux métiers, avec indicaiion 
du temos nécessaire à un bon apprentissage, 
ainsi qu'une traduction des conseils de Maître 
Hœmmerli , sur le choix d'un patron d'apprentis
sage. 

Cet opuscule ne coulant que 3o cts. et à par
tir de 10 exemplaires 1 5 cts. pièce, nous espé
rons que les autorités tutélaires et scolaires l'a
chèteront en grand nombre pour en pouvoir 
distribuer un exemplaire à chaque garçon quit
tant l'école au printemps. 

Mouvement ouvrier 

Conflit de Waldenbourg 
Hier, vendredi 6 courant, a eu lieu à Biennu, 

à la Chambre cantonale bernoise du commerce, 
une réunion du Bureau du syndicat des fabriques 
de montres avec le Comité Central de la F . 0 . 1 . H. 

Le lockout de Granges 
> ' A u c u n e nouvelle conférence n'a eu lieu. Le. 
; lock-out prononcé pour la fin de celte semaine 

contre les ouvriers syndiqués entrera donc en 
...vigueur. Les fabricants exposeront leur point de 

vue dans une brochure imprimée. 
>'v La région de Granges .ne sera peut-être pas 

seule à souffrir dû lock-out. La plupart des fabri
ques en. cause, spécialement les fabriques d'ébau
ches, étaient déjà surchargées de commandes au 

- moment où a éclaté le conflit initial..Aujourd'hui, 
il leur est naturellement difficile de faire face à 

' tous les ordres que leur expédient leurs clients 
habituels, en provision d'un chômage prolongé. 
Or, il existe à Bienne, dans le Jura et même 
dans les Montagnes neuchàteloises bon nom
bre de maisons qui sont tributaires des fabricants 
d'ébauches soleurois, et qui n'ont qu'un approvi
sionnement restreint. Le chômage pourrait donc 
bien s'étendre, par répression, à d'autres centres 
de fabrication horlogère. 

On dit les fabricants du Leberberg décidés à 
aller jusqu'au bout, et d'un autre côté les ouvriers 

- ne paraissent pas inquiets sur l'issue de l'aven
ture. 

Un conflit à l'Auréa. 
Au moment de mettre sous presse dit la Soli

darité Horlogère, nous apprenons qu'à lasuile 
de nombreuses vexations, notamment l'imposi
tion d'un bulletin de travail que les ouvriers refu
sent d'accepter, une partie des ateliers de l'Auréa 
se sonl vidés jeudi, sur le simple appel d'un 
camarade. 

A 1 heure de l'après-midi, le travail sera tota
lement arrêté, les ouvriers de l'étage inférieur de 
la fabrique se joindront certainement à leurs 
camarades de l'étage supérieur, dont ils ignorent 
à peu près le mouvement. 

Chez les boîtiers or 

La Sociéié des fabricants de boites de montres 
or vient de décider la fermeture des ateliers et 
fabriques des sociétaires toute la journée du sa
medi à partir du 7 courant et jusqu'à nouvel avis. 

Celte dêcicion a été prise, vu l'état des affaires. 

Registre du commerce 

Enregistrements : 
21 janvier 1914. — N. Weill fils, « Montres 

Orlando » t commerce d'horlogerie, 2 rue des 
Alpes, Genève. 

21 janvier 1914. — M. Wirz-Wyss, verres de 
montres et posage de glaces pour montres, 
Courtelary. 

22 janvierl9L4. — E m i l e Eigenheer, mécanique 
de précision (compteurs etc.), Avenue Beau-
regard 10, Cormondrèche. 

26 janvier 1914. — A. Froidevaux-Balimann. 
fabrique de boites acier et métal, Baustrasse 3, 
Bienne. 

26 janvier 1914. — G. Strauss, fabrication de 
cadrans, rue de l'Hôpital 35, Bienne. 

27 janvier 1914. — Rad. Weissen, Uhrenhand
lung, Rorschach (St-Gall). 

30 Janvier 1914. — R.-F. Hug, magasin d'hor
logerie et de bijouterie, Wädenswil. 

Changements : 
20 janvier 1914. — La société en commandite 

A. Douard & Ci0, Bienne, est dissoute et ra-
rndiée. L'actif et le passif sont repris par A. 
Douard; fabrication et commerce d'horloge
rie, rue de la Flore 32, Bienne. 

24 janvier 1914. — La société en nom collectif 
Favre & Dietrich, Neuveville, est dissoute et 
radiée. L'aciif et le passif sont repris par Jules 
Favre fils, fabrication et commerce de montres, 
Neuveville. 

26 janvier 1914. — La société en nom collectif 
Perrin & Paroz, Tramelan-dessus, est dis
soute et radiée. L'aciif et le passif sont repris 
par la société en nom collectif Perrin & C'e; 
fabrication et vente d'horlogerie, Tramelan-
dessus. 

27 janvier 1914. — La raison Fritz Kunz & O , 
successeurs de Fritz Lambelel & G'ie, Neu-
cliâtel, est dissoute et radiée. L'actif et le pas
sif sont repris par la société en commandite 
simple Fritz Kunz & Cle ; diamants et pierres 
fines pour horlogerie et bijouterie, rue du Mu
sée 2, Neuchûtel. 

Radiations : 
17 janvier 1914. — Antoine Inauen, fabrication 

d'horlogerie et réglages de précision, La 
Chaux-de Fonds. 

17 janvier 1914. — Paul-L. Study & C'\ société 
d'horlogerie, fabrication et vente d'horlogerie, 
La Chaux-de-Fonds. 

17 janvier 1914. — H. SandozRobert, fabrica
tion d'horlogerie, La Chaux-de-Funds. 

17 janvier 1914. — Edouard Bovy, fabrication 
d'aiguilles,La Chaux-de-Fonds. 

17 jan ier 1914 .— Ch. Dubois-Sludler, fabri
cation et vente d'horlogerie, La Chaux-de-
Fonds. 

17 janvier 1914. — H.-W. Guinand. fabrique 
de cadrans d'émail, La Chaux de Fonds. 

17 janvier 1914 .—Jeannere lS t r i iwer , fabricant 
d'horlogerie, La Chaux-de-Fonds. 

17 janvier 1914. — Jules Junod, fabrication 
d'horlogerie La Chaux-de-Fonds. 

17 janvier 1914 .— W. Marchand-Gagnebin, 
fabrique d'horlogerie, La Chaux-de Fonds. 

17 janvier 1814. — Th{° Sandoz-Gendre, orfè
vrerie-bijouterie, La Chaux-de-Fonds. 

17 janvier 1914. — Henri-Edouard Gentil, gra
veur et guillocheur, La Chaux-de-Fonds. 

17 janvier 1914. — James Ducommun, succes
seur de Fritz Vogeli & Cie, fabrication de 
cadrans, La Chaux-de-Fonds. 

24 janvier 1914. — Schaffrolh, Costet & C", 
décoration de boites or en tous genres, La 
Chaux-de-Fonds. 

30 janvier 1914. —Al f red Chevrolet, monteur 
de boites, Bonfol. 

30 janvier 1914. — L. Qaébatte, fabrication 
d'horlogerie extra soignee, Genève. 

2 février 1914. — Louis Buhler, horlogerie, 
Yver don. 

Faill i te: 
8 janvier 1914. — Schaffrolh, Costet & C", so

ciété en nom colleelif. décoration de boites or 
en tous genres, La Chaux-de-Fonds. 

Liste des des s in s et modèles 

Dépôt**. 
N° 23588. 27 décembre 19l3, 5 h. p. — Ouvert 

— 3 modèles. — Boucles de courroies. — Di-
mier Frères & Cie, La Chaux-de-Fonds (Suis
se). Mandataire: E. Imer-Schneider, Genève. 

N° 23595. 24 décembre 1913. 6 '/* h. p. — Cacheté. 
2 modèles. — Layette pour ressorts de mon
tres. — Ad. Hanhart, Zurich (Suisse). Man
dataires: H. Kirehhofer, anciennemenlBourry-
Séquin & C°, Zurich. 

No 23602. 31 décembre 1913, 8 h. p. — Ouvert. 
— 1 modèle. — Mouvements de montres. — 
Frey & Co, Madretsch (Suisse). 

N° 23603. 31 décembre 1913, 8 h. p. — Ouvert. 
— 6 modèles. — Calibres de montres. — Fa
brique d'horlogerie de Fontainemelon, Fon-
tainemelon (Suisse). 

N° 23605. 31 décembre 1913, 8 h. p. — Ouvert. 
— 3 modèles. — Poignées décorées. — Eug. 
Monod & Laverrière, Lausanne (Suisse). 
Mandataire: L. Flesch, Lausanne. 

P r o l o n g a t i o n s . 
N° 15933. 17 octobre 1908, 6 '/* h . p. — (11° pé

riode 1913/1918).—3 modèles.— Fourchettes 
d'échappement avec empierr8ge et cheville de 
plateau, pour pièces d'horlo«erie. — Georges 
Pochon, Le Loele (Suisse). Mandataire: A. 
Maihey-Doret, La Ctiaux-de-Fouds ; enregis
trement du 17 décembre 1913. 

N° 16331. 4 février 1909, 7 '/* h. p. — ( I I e période 
1914/1919). — 1 modèle. —Préservateur pour 
mouvement de montre. — A. Boichat & Co, 
La Chaux-de-Funds (Suisse) ; enregistrement 
du 19 décembre 1913. 

Nouvelles diverses 

Innovations dans le service postal. — 
Le Conseil fédéral a pris, en date du 30 janvier, 
les décisions ci-après, au sujet de diverses inno
vations dans le service postal, savoir : 

1° sur la base d'un arrêté du Conseil fédéral 
en date du 19 mars 1912, la direction générale 
des postes a été autorisée à introduire provisoi
rement les innovations mentionnées ci-dessous: 
a. Service de prise en charge des paquets postaux 
au domicile de l'expéditeur ; b. consignation de 
colis et d'objets recommandés de la poste aux 
lettres urgeuts en dehors des heures réglemen
taires d'ouverture des guichets ; c. remise de 
cartes de poste-reslante. 

Ces innovations sont maintenues à litre défi
nitif. 

2° L'administration des postes est autorisée à 
permettre le retrait de colis et d'objets inscrits 
de la poste aux lettres aussi en dehors des heu
res réglementaires d'ouverture des guichets 
dans les localités, où les circonstances se prèlent 
à l'installation de ce service. La taxe de retrait 
est de 30. cls par envoi. S'il est retiré simultané
ment plu&ieurs envois postaux, appartenant au 
même destinataire, on perçoit pour le premier 
objel une taxe de 30 cts. et pour chacun des au
tres objets 10 cts. 

3° Lors de la consignation d'envois postaux 
en dehors des heures réglementaires d'ouver
ture des guichets, il fallait payer jusqu'ici une 
taxe de 30 cls. par objet. Celte taxe est réduite à 
30 cts. pour le premier objet et à 10 cls. pour 
chaque objet subséquent, si plusieurs envois pos
taux sont consignés simultanément par le même 
expéditeur. 

4° La durée de validité des caries, de poste 
restante es prolongée d'un mois à une année. 
La taxe de 30 cts., payable jusqu'ici mensuelle
ment, ne sea plus payée qu'une fois, lors de la 
remise de la carte. 

M o r a t o i r e e n G r è c e . — A teneur d'une 
communication du consulat général de Suisse à 
Athènes, le gouvernement hellénique a prolongé 
le moratoire jusqu'à fin avril v. s. (13 mai) pour 
la Macédoine et l'Epire. 11 en est de même en ce 
qui concerne la Crète et l'ancienne Grèce, avec 
la seule différence que, dans ces deux territoires, 
les tribunaux peuvent juger et rendre des arrêts 
qui ne seront exécutoires, toutefois, que dés et y 
compris le 30 avril (13 mai) prochain. Les litiges 
ayant surgi à partir du 2 novembre 1913, ne sont 
pas soumis à la mesure qui précède, mats liqui
dés, par qui de droit, comme en temps ordinaire. 

Bi l le t s d e b a n q u e i t a l i e n s . — De même 
que par des avis antérieurs parus, de 1904 à 1913. 
da> s la Feuille fédérale et la Feuille suisse du 
commerce, le public est informé qu'en vertu 
d'une loi italienne promulguée le 31 décembre 
1913, sous n° 1393, le cours légal, en Italie, des 
billets de banques ital ennps d'émission. Banca 
d Italia. Banco di Napoli et Banco diSicilia, 
qui est prévu par l'art. 9 de la loi du 28 avril 
1910 sur les banques italiennes d'émission, est 
prorogé jusqu'au 3i décembre IQIÇ. 

C o n s u l a t s . — L'exequatur est accordé à M. 
Henri Bnuer-Wagner, consul honoraire de la 
République dominicaine (St-Domingue), en rési
dence à Berne. 

Xithographie -Jmprimerie -papeterie 
fabrique de Registres 

Xctefeli S Co. Chaux-de-fonds 
l ^ "C > Xéopo/à Robert /4 et 16 

Cote de l ' a rgent 
du 6 Février if)14 

Argent fin en grenai l les . . . fr. 104.— le kilo 
Argent fin laminé fr. 2.— par kilo de plus. 
Change sur Paris fr. 100.04 
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I FABRIQUE D'ÉBAUCHES DE SONCEBOZ 
Société Anonyme — Directeur : F.-E. PFISTER 

HORLOGERIE Maison fondée en 1849 ÉLECTRICITÉ 

Etude et entreprise de Calibres spéciaux 
Ebauches et finissages 10 ù 36 lignes 

Tous genres clefs et remontoirs 

— Spécialité extra-plates et plates soignées =z 
La f a b r i q u e ne t e r m i n e pas la m o n t r e 

T É L É P H O N E 1955 H5101J T É L É P H O N E 

G. TZung-Champod £ CiB 

Rue du Grenier 32 

Montres or pour Dames 
depuis 9 à 15 lig. 

L a C h a u x - d e - F o n d s 

Bracelets Montres 
or, argent, plaqué 

o 
3-1 

Dernière création 
en boites et décors 

Prompte livraison 
Prix avantageux 

0P 
FABRIQUE DE BOITES 
= de riONTILIER = 

B o î t e s m é t a l e t a c i e r e n t o u s g e n r e s , l i v r é e s b r u t e s ou 
f in ies , q u a l i t é s b o n c o u r a n t e t s o i g n é e s . 

S p é c i a l i t é s : 
Boites avec fonds et lunettes à v i s . H 5751 F 2564 
Boîtes S w i n g R i n g pour mouvements à mise à l'heure né

gative, g r a n d e u r s a m é r i c a i n e s . 
Boî tes -ca lo t tes en tous genres pour m o n t r e s d e s p o r t et 

mon t r e s -po r t e f eu i l l e s . 
Bo î t e s - con tou r s pour m o n t r e s - b o u l e s en toutes grandeurs. 

De nouvelles installations ot un outillage peifeeti nné permettent d'assurer aux 
commandes une exécution prompte et irréprochable. 

ô 3A ancre 
lépine et savonnette 

H. Casser & Cie, Bienne 
(H 5 U) 3100 

BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE 
g NEUCHATEL LA CHAUX-DE-FONDS LE LOCLE 
V La Banque Cantonale Neuchateloise traite toutes les opérations 
@ de banque. 
• Elle ouvre des comptes-courants débiteurs et créditeurs. 

Elle fait des prâts sur hypothèques, sur cédules et sur billets. 
0 Elle délivre des bons de dépôt à 1, 2, et 3 ans, au taux de 4 Vi°/o 
• l'an. Ces bons sont émis au porteur ou nominatifs et pour n'importe 
âb quelle somme; ils portent intérêt dès le jour du versement. 
2 Elle reçoit les dépôts sur livrets d'épargne à 4u/0 l'an jusqu'à 
9 IT. SOOO, cette somme pouvant être versée en une ou plusieurs fois. 
A Elle s'occupe de la gérance de fortunes et soigne l'achat, la 
S vente et la garde de titres à des conditions très modérées. 
^ Elle délivre des chèques et lettres de crédit sur toutes les villes 
$ importantes du globe. 
• Elle négocie les monnaies et billets de banque étrangers. 
„ Elle fait le commerce des matières d'or, d'argent et de platine. 
S I Or fin pour doreurs. H 2003a C 1585 

Exigez dans vos BOITES DE MONTRES „PLAQUÉ OR" 
LES MARQUES: 

WATCH CASE 
Co ma 

les plus É L É G A N T E S 'e 

les plus A V A N T A G E U S E S 

ANUFACTURE GENEVOISE 
l DE BOITES DE MONTRES G E N È V E 

e n S é r i e s 
Grand assortiment de raquettes, coquerets, plaques, 

ressorts, régulateurs, etc., etc. 
Atel ier spécial pour le pol issage des ac ie r s 

Aubert frères. Le Lieu 
(Vallée de Joux) H 27907 L 2540 

R O N D E L L E S 
A POLIR 

en feutres bruns, première qualité, et en feutres blancs, qualité superfine 
(Mérinos), de toutes dimensions, à prix de fabrique. Visite sur demande. 

Demandez échantillons chez H 5724 Z 2670 

Les Fils de Wyser frères, 
Fabrique de feutres, N l e d e r - G o e s g e n , près Aarau. 

° V e r r e s — E m a u x — C r i s t a u x c o l o r é s 

APPERT FRÈRES 
t: 34,°llue des Chasses, C L I C H Y (Seine, France) 

Emaux blancs et Couleurs 
pour applications sur cadrans. 

Recommandés: E m a u x b l a n e s ; i v o i r e , etc. 
Tarif franco sur demande. 

Atelier de posages de spiraux et réglages de précision 
A . N O T Z ex-prof, à l'Ecole d'Horlogerie 

suce, de J.-A. Perret 
Parc, 9">r — L a C h a u x - d e - F o n d s — Parc, 9l,,r 

Posages de spiraux plats et coudés, dep. 5 lignes. — Posages de spiraux cylindriques. 
— Réglages pour bulletins des Bureaux d'observations des Observatoires de Neuchatel, 
Genève, Besançon, Kew. H20054C 

Repassages et terminages de pièces soignées, simples et compliquées. — Spécialement 
organisé pour posages et réglages en série. 

N.B. — Nos posages sont garantis aveo courbe terminale exacte. 
Brucelles, outils perfectionnés pour la retouche et le posage. — Maohlnes 

à régler et rondelles or et métal toutes grandeurs et épaisseurs. 2049 
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Manufacture d'Horlogerie de Holstein (suisse) 

^7Ä) GATTIN & CHRISTIAN"?™ 
3460 DERNIERE CREATION H 20(15 G 

19 Ug. hauteur normale, léplne et savonnette 

; Montres Roskopf „LUCIDA PATENT" 
Calibre perfectionné. Prix avantageux. 

Q. 

Cette montre originale se vend partout dans le monde entier, g 

Demander le nouveau prix-courant, s. v. p. S 
a 
o 

Production annuelle 985.000 montres Roskopf | 

Fournitures Industrielles 

SANDOZ FILS & C° 
La Ghaux-de-Fonds, rue Neuve 2 — Bienne, rue Centrale 15 

Bracelets en cuir pour montres 

Choix des mieux assortis aux prix les plus bas. 
Demandez notre prix-courant spécial. 

E. KRAMER & BREGNARD 
Département commercial Département a r t i s t i que 

La Chaux-de-Fonds G e n è v e 
Paix 27 Téléphone 16.12 102, rue de StJean Téléphone 

Bracelets xtensibles 
or, argent, émail, niel (plus de 40 modèles) 

Boites tonneanx, losanges, ovales, carrées, octogones, en platine, or et argent 
Cadrans décorés riches et extra riches (brevet n° 77.406) 

Modèles déposés N° 22786 Modèles déposas N° 23306 

D é c o r s e n t o u s g e n r e s 
extra soignés, riches el extra riches 

C i se lu r e , ; g r a v u r e , tai l le - douce , j oa i l l e r i e , p e i n t u r e 
Spécialité : Pièces pou r Exposit ions 

Demandez notre visite, et voyez nos dernières nouveautés, 
H 20006 C constamment renouvelées. 3020 

^ 1 
Boîtes de Montres 

LOUIS LANG 
PORRENTRUY 

—«a— T é l é p h o n e 112 —&>-

Boites argent et galonné à tous litres. 
» acier, noir mat, bleu et brillant. 
» métal poli, gravé et doré. 
» argentées, nickelées. 
» imitation niel. 
» métal bronze. H 2801P 2420 

a vis. 

Boites Véritable Plaqué Or Garanti 
Lêpines 

Savonnettes, Calottes - Bracelets 
5, 10, 2 0 et 2 5 ans 

toutes formes et décors 
livrées entièrement prêtes à recevoir le mou

vement, dans os ces mtétaux. 
L 4 ^ • ^J 

Fabrique d'Horlogerie 
de Fontainemelon 

F o n d é e e n 1 8 3 3 

Ebauches - Finissages - Sertissages 
2075 Qualités soignées et courantes H1972 N 

Genres : Clef, Bascule, Remonto i r 
Mouvements hauts, mi-plats et extra-plats 

Calibres classiques, modernes et spéciaux 

Xaillerie de> Diamants 
F U C H S & M O N N E Y ( S , A.) 

B i e n n e (Suisse) Adresse télégraphique : Diamants, Bienne 
Maison fondée en 1881 loi 2 

Téléphone 246. 
H220U 

I Brillants en tous genres 

Spécialité pour Décors de Boites de Montres 

Filières pr vis, arbres, tiges d'ancre, tiges de remontoirs, etc. 
H 5220 J E t a m p a g e s p i g n o n s c o u l a n t s 30R0 

Alf. P é c a u t & f i ls , S o n e e b o z . 

de Sertissages 
(pour l'Horlogerie) 

H...J 
'» I , UUUUUIUIU, MIIUJUUU, UlU., 

(pour l'Industrie) 3010 

Tous les appareils et instruments de précision 
avec pierres fournies en rubis, saphyr, grenat 
et agathes : boussoles, compteurs, phonogra

phes, gramophones, etc., etc. 
Ins t a l l é s p r la sé r i e . Té l éphone 1.51. 

AD. WEBER & FILS, ST-IMIER 
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AURXfA Si A I 
Rue du Parc 150 Téléphone 6.74 

LA CHAUX-DE -FONDS 

II 

informe MM. les fabricants d'horlo
gerie qu'elle est à même de répondre 
à tous les ordres en cours et ceux 
qui lui seront confiés, malgré la sus
pension de travail d'une partie de son 
personnel. Conseil de Direction> 

INDES 
Directeur de diverses suc

cursales dans les Indes, d'une 
très grande maison européen
ne d'exportation et d'importa
tion, 28 ans, énergique, influent 
délirant se créer une position 
indépend., che rche r e p r é 
sen ta t ions géné ra l e s , seule
ment de maisons importantes. 

Offres s. chiffres E I 0 8 I 8 X 
à Haasenste in & Vogler, 
Genève. 3129 

visitant la Suisse depuis nom
bre d'années et ayant très bon
ne clientèle, désire remettre à 
preneur sérieux, son commer
ce de fabrication et d'achat, 
pour raison de santé. Facilité 
de reprise. 3132 

Adresser offres s. chilfres 
H 1 5 0 8 8 C à H a a s e n s t e i n 
& Vogle r , L a Ghaux-de-
Fonds . 

Commis 
Allemand du Sud, ayant 

fait apprentissage de commer
ce, parfaitement au courant 
de la comptabilité et désirant 
se perfectionner dans la lan
gue française c h e r c h e place 
(év. de volontaire). 

Olïr. s. chiffr. H 2 0 7 3 8 C 
à H a a s e n s t e i n & Vogle r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 3121 

Mécanicien 
capable et disposant de quel
ques milliers de Irancs pour
rait s'associer avec jeuue pa
tron ayant un atelier bien 
organisé. 

Ecrire s. chiffr. H 20777 C à 
Haasenstein & Vogler, La Chaux-de-
Fonds. 3146 

Régleur-retoucheur 
H o r l o g e r e x p é r i m e n t é d a n s t r a v a i l so igné g r a n 

des e t p e t i t e s pièces, c h e r c h e emplo i d a n s b o n n e ma i 
son . A p t e é v e n t u e l l e m e n t de la d i r e c t i o n d ' u n a t e l i e r 
d e r é g l a g e s . 

Ecrire offres sous chiffres H 1 5 0 7 0 C à H a a s e n s t e i n 
& Vogler , L a C h a u x - d e - F o n d s . 3105 

AVIS AUX INDUSTRIELS 
Une commune du Jura bernois serait disposée à offrir 

des avantages sérieux à un industriel qui aurait l'intention 
de s'installer dans la localité pour la fabrication de la 
montre. 

Adresser offres sous chiffres H 5 3 3 9 J à H a a -
s e n s t e i n & V o g l e r , S t - l m i e r . • 3144 

Aide-Technicien 
Jeune homme sérieux, élève d'une école d'horlogerie, 

ayant déjà fait des stages dans fabriques d'ébauches ou de 
montres, e û t d e m a n d é p o u r le p r e m i e r m a i , par la 
F a b r i q u e d ' H o r l o g e r i e « La C h a m p a g n e », L o u i s 
M ü l l e r & Co, B i e n n e . 

Faire offres par écrit seulement, en joignant références 
et copies de certificats. (H 226 U) 3147 

Qui labrique 

ancre nickelés tirette 7 pier
res, 13, 17 et 19'" avec cadrans 
et aiguilles, qualité très bon 
marché, forles quantités. Sou
mettre échantillons et prix 
sous chiffres H 2 0 6 7 7 C à 
H a a s e n s t e i n & Vogler , L a 
G h a u x - d e Fonds . 3128 

L e ç o n s é c r i t e s de comp-
tabil. améric. Succès garanti. 
Prospectus' grat. H. F r i s c h , 
expert compt., Z u r i c h F 21. 

Employé 
Employé actif et énergique, 
ayant déjà pratiqué dans 
maisons d'horlogerie, est 
demandé pour soigner le 
placement et la rentrée des 
commandes. — Le t i tulaire 
doit être bon correspondant 
français-anglais et sténo-
dactylographe. — Entrée de 
suite ou époque à convenir. 

Offres écrites avec copies 
de certif icats et indication 
de prétentions à H. A. Didis-
heim, Fabrique Marvin, La 
Chx-de-Fds. H 20161C 3127 

Jeune homme de 17 ans, 
parlant français et allemand, 
che rche place comme 

(acheveur ou tourneur). Pour 
renseignements s'adresser s. 
n" 1185 à la Direction de l 'as
s i s tance publ ique à Berne. 

Jeune 

comptable- corresp. 
capable et de toute moralité, 
est demandé dans importante 
fabrique d'horlogeiie du Jura 
b- mois. Connaissance de la 
sténographie et de. la langue 
allemande util i. Place stable 
et d'avenir. Entrée au plus 
vite. H 24n D 3139 

S'adresser à H a a s e n s t e i n 
& Vogle r , L a C h a u x - d e -
F o n d s . 

ayant bonnes notion de fran
çais, au courant de tous les 
travaux de bureau, de la ma
chine à écrire, et la sténogra
phie, ainsi que de la compta-
bilté, cherche place comme 
c o m m i s . Références et certi
ficats à disposition. 

Offr. s. chitfres H 1 5 0 9 7 C 
à H a a s e n s t e i n & Vogle r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 3138 

Les fabricants 

Quelle fabrique 
serait disposée à remettre 
échantillnnaage complet en t. 
gi-nri-s de montres ancre et 
cylindre de 10 à 20 lig. ainsi 
qu'en montres bracelets et 
toutes nouveautés à ancien 
fabricant voyageant la Suisse 
depuis 20 ans. 

Adresser offres s. chiffres 
H 1 5 0 8 9 C à H a a s e n s t e i n 
& Vogler , La C h a u x - d e -
F o n d s . 3133 

venant en février en Suisse, 
prie MM. les fabricants de 
montres à ancre bonne qua
lité d'adresser offres s. chiffr. 
D 1 0 5 2 Q à H a a s e n s t e i n & 
Vogler , Bàle . 3131 

9 et 9 3/t lisr. ancre qualité ga
rantie, sont priés-de faire leurs 
offres avec dernier prix pour 
séries, sons chiffres H 2 2 0 U 
à H a a s e n s t e i n & Vogle r , 
B i enne . 3137 

Grossiste allemand cher
che à acheter 

montres cyl. 
gall, uni, pour hommes. 

On traite par 

fortes quantités 
Adresser offres s. F 1030 à 

Haasenste in & Vogler, Stutt
ga r t . 1171010 3145 

l 
Safe Deposit, Chancery Lane, 

L o n d o n E. C. 1355 

achète an comptant 
tout lot de m o n t r e s or. ar
gent, métal et acier. H 852 Lo 

FRITZ LÜTHYa G 
ooo AARBERQ-SUISSE-ooo 

FABRIOUEDE PIERRES FINESP0ÜRHORLOGERIE 
5PÉCIAUTÉ: Qualité soignée garantie et trous olives 

EXPORTATION • TELEPHON E* ', 

Réglages de précision 
A l b e r t Wi l l emin , Bienne 

H1165U 2 7 , r u e d e N i d a u , 2 7 3022 

Réglage de m o n t r e s civi les , d a n s les pos i t i ons et aux t e m p é r a t u r e s 

Posage de s p i r a u x avec d o u b l e c o u r b e t h é o r i q u e Ph i l l i p s , 
p o u r t o u s g e n r e s d e bu l l e t i n s et p o u r t o u s les o b s e r v a t o i r e s . 

Rég lages s p é c i a u x p o u r p ièces d ' E x p o s i t i o n . 

Fabrication et Commerce de Pierres d'horlogerie 
c o u r a n t e t e x t r a s o i g n é 

4 S u c c u r s a l e s . E X P O R T A T I O N 

J.-Pli. Mordasini 
21, Rue Franche B I E N N E Rue Franche, 21 

A t e l i e r d e S e r t i s s a g e 
S p é c i a l i t é s : Trous olives. — Interchangeabilité. — Rubis el 

saphirs scientifiques. — Pierres pour rhabillage. 2370 

MUNl^El^SO"s.fl 
Société générale 

des Fabriques d'Aiguilles de Montres 
SIÈGE SOCIAL: 

£ i y j V Çrinttf-DE-FOripS - Rue Muma-Droz 8 3 , ! t;? 

Ed. Scalabrino-Grandjean 
Le L o c l e , Chapelle 5 (Suisse) 1695 

Montres or pour Dames ^ « ^ ^ L ^ Calibre spécial 
Ancre et Cylindre .^^ l lPl iS^ÉÉfev "i/a Ancre'l7 Rubis 

[ G R A N D E V A R I É T É 

ID ULTRA-PLATES 
arec cercles d'agrandissement» 

10'/a Hg. Léplnes et Sav. à2de 

Montres Bracelets 
Dernière création 

en boîtes et décors 
or, argent, acier et plaqué 

Marques déposées: 
SCALA - KIVA - ALBA 
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B.D. E l i a s 
H o R i. o G i » i t E N e s o s 

EXPORTATION 

lî, Oude Turrmarkt 
AM3TERDAM 

HOLLANDI 
H 20010C 1413 

A remettre 
pour c a u s e de s an t é à 

Genève 
Maison de g r a v u r e l'ondée 
en 1862, a t e l i e r s de poussa 
ge avec force nr>trice, g ra 
v u r e s sur tous métaux, insi
gnes , décora t ions , etc. 

Ecrire s. chiffres T 2 0 5 2 7 L 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
L a u s a n n e . 3098 

/ARRÇUtS et FABRIQUE- 0/AO DELES ETC! 

, CUCHfeS-EâTÂMPESîtStHëia 

^ e^ 2 * HE-tIRES ""41 

Y.CHÖPRKW™!611 

' • • I U I «Il Hl • »Willi Ii a B B B 3 3 3 

C H I N E 
Mrs Carlowitz & C, Hambiir Oh ,a. 

Hope Bros * Co, ltd S*a,.gh.i, 
prient les intéress s ce felis ouïes 
leurs offres avec échantillons à 

Mr Ernest Tolck, 
Léop. Rob. 78, La Chaux-de-Fonds. 
Aucune offre directe ne sera prise 
en considération. 18:1a 

TABOURETS 
e n b o i s (v i s e n f e r . ) 

Fourn. Al f red S c h r a y , 
2355 suce, de C. Heitz, B â l e . 

Boîtes acier et méfa 
Ouvrier actif et sérieux con-
naissanlbiensonniéli r. Tour
neur sur machine Dubail, ca
pable de faire l'échaniillonna-
ge ainsi que les étampes il ms 
tous les genres soignés et fan
taisie ; bien au courant He l'ou
tillage moderne, ayant rempli 
la place de contre-maître ch.r-
che place analogue ou tourneur 
ou mécanicien-faiseur d'éiam-
pes, pour de suite ou époque 
à convenir. 

Ecrire sous chiffres H15051 C 
à Haasenstein & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 3075 

Spécialité ROSKOPF soignées 

CMeyer-Graber 
LA CHAUX-DE-FONDS ^ f S g ^ 

Seul propriétaire 
de la marque 

W. ROSSKOPF & Cie 

PLAQDESTURQUES 
Pitons Breguet 

t o u s g e n r e s 

F r i t z G R A N D J E A N 
H ïifiltt C Le Loole 2300 

Ebauches 
. Fabrique offre à vendre à 

très bas prix ébauches p iè 
ces à clef a n c r e e t cy l i nd re , 
à cercle et à calotte 19 et 20"' 
genre anglais. 

Pour échantillons s'adresser 
sous chiffres H171U à H a a 
s e n s t e i n A V o g l e r , B i e n , 
n e . 3106 

Important e 
dans un grand centre c h e r c h e pour la direction 
de la fabrication 

connaissant à fond la fabrication mécanique mo
derne de la montres complète. 

Un postulant donnant entière satisfaction sera 
fortement intéressé par la suite. 

Bulle occasion, ofFrant un avenir sur à personne 
intelligente et énergique ayant déjà une bonne 
expérience. 

Fort gage. — Discrétion garantie. 
Faire offres aussi détaillées que possible sons 

chiffres H 210 U à Haasens te in & Vogler, 
Berne . ....:...... 3141 

MONTRES OCCASION 
On offre à vendre à prix très avantageux,, d'impor

tantes quantités de montres, savoir,: 
18" cyl. lép. et sav. plates acier et métal, sans pierres. 
18"' cyl. lép. genre anglais, acier, mouvts, vue et base. 
19'" ancre lép. genre lentilles, acier à cnvëltes. 
19 "cyl. sav. argt. genre anglais, mouvts. vue. 
19"' ancre sav. argt. genre anglais, mouvts. vue. 

On serait éventuellement disposé d'échanger 
contre d'autres genres, en mêlai, argent on or. 

Adresser les offres sous chiffres H 5 3 2 9 J à 
Haasenstein & Vogler, S t - Imier . 3143 

Chef de fabr ica t ion 
pr remontage et terminaison 

Personne sérieuse, capable et énergique, ayant 
de l'expérience dans la fabrication de petites mon
tres ancre et cylindre soignées, par procédés mo
dernes, et qualifiée pour diriger une centaine 
d'ouvriers 

e s t d e m a n d é e 
par fabrique d'horlogerie de Bienne. 

Place d'avenir 1res bien rétribuée. — Discré
tion absolue. — Faire offres en joignant copies de 
cerlifieals sous chiffres H 2 1 1 U à Haasenste in & 
Vogler, Bienne. 3142 

Fabrique. 
On offre à vendre ou à louer à GRANDVAL J. B,, 

une fabrique pouvant occuper de 20 à 40 ouvriers. La dite 
est avantageusement située comme centre pour fabricant 
de boites, mécaniciens ou toute autre industrie. Elle est 
pourvue de la force hydraulique de 10 H P . Eau dans tous 
las locaux; lumière électrique, gez, chauffage central. Le 
tout est la propriété de la fabrique et indépendant de toute 
taxe. — Eventuellement, à vendre une maison de maître, 
très bien siluée et pourvue de tout le confort moderne;.—. 
S'adresser à F. H Ä U S E R , propriétaire, GRAND 
VAL J . B. H 5333 J 3140 

Ville de La Chaux-de-Fonds 
ECOLE D'HORLOGERIE 

Mise au concours 
Ensuite de démission honorable dn titulaire, la 

Commission met au concours un poste de 

de Pivotaoe et 
28 février 1914. 

Ie1 mai 1914. 

tion 

Tra i t ement initial : Fr. 3200 avec augmenta
tions bisannuelles jusqu'au maximum de Fr. 4100 
après 20 années de services. 

Clôture du concours : 
En t rée en fonctions 
Limite d ' âge : 24 à 40 ans. 
L e c a h i e r d e s c h a r g e s es! à la disposi-
des intéressés au S e c r é t a r i a t d e l ' éco le . 
Les postulants sont priés d'adresser leurs offres 

à M. P a u l B e r n e r , directeur. H 30287 C 3112 

ANGLETERRE 
Maison de la branche horlogerie sérieuse et bien 

introduite c h e r c h e à r e p r é s e n t e r encore 
quelques bonnes fabriques. 

Références suisses et anglaises de tout pre
mier ordre. 

Adresser offres sous chiffres H 20732 C à Haa
senstein & Vogler, La Chaux-de-Fonds. 3115 

Bon mécanicien 
faiseur d 'estampes 

pour la boîte de montre, connaissant à fond l'outillage 
moderne po'ur celte branche, est demandé par importante 
fabrique de boîtes. 

Situation stable et d'avenir pour homme capable et 
sérieux. 

Adresser offres sous chiffres H 2 0 7 3 6 C à H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s , en mentionnant 
âge, capacités et références sur emplois analogues déjà 
occupés. 3119 

sténo dactylographe, au cou
rant de tous les travaux de 
bureau, demande place dans 
la Suisse allemande. 

Adresser offres sous chiffres 
H 5 2 9 3 J à H a a s e n s t e i n & 
V o n l e r , S t - l m i - r . 3101 

On entreprendrait des ter-
minages, repassagesetremon-
tagés de 

montres à fusée 
Remontoirs et à clés. 
Adress. off. s. chiff. H344 N 

à H a a s e n s t e i n A V o g t e r , 
N e u c h â t e l . 3093 

H0RL0GER-
FOURNITURISTE 

Ayant bonne clientèle cher
che association aveepersonne 
connaissant bien la partie p1 

l'achat d'un bon commerce 
d'outils et fournitures d'horlo
gerie. 3123 H 15084C 

Capital nécessaire fr. 10,000. 
S'adresser sous lettres Y. Z. 

poste pestante , Genève. 

Nouveauté! 
A vendre le modèle d'un 

nouveau système de chiffres 
pour montre. H 1Ö066 D 

S'adresser, P. Reber, ob. 
Slnlden. Solothurn. 3102 

Votre visite personnelle en Allemagne 
chez tes horlogers et grossistes n'aura le succès voulu 
que si vous publiez régulièrement des annonces dans la 

L e i p z i g e r U h r m a c h e r - Z e i t u n g 
(Die Uhrmacher-Woche) * 8082 

Editeur: Wilhelm Uiebener, Leipzig. 
paraissant chaque samedi el très répandue dans le 
monde horloger. Vous n'arrivez plus alors en étran
ger, mais en commerçant connus de vos clients. 
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ED. HEUER & CO, BIENNE 
S p é c i a l i t é s 

CHRONOGRAPHES et RATTRAPANTES 
m a r c h e e t f o n c t i o n n e m e n t i r r é p r o c h a b l e s g a r a n t i s 

BRACELETS-MONTRES ancre 
or, a r g e n t , formes c l a s s ique e t f an ta i s i e 

M O N T R E S A1NCRE 
19 l i gnes p l a t e s , é l é g a n t e s , p réc i se s , bon m a r c h é H 1922 U 260 

en tous g e n r e s 

Wilhelm Becker 
PFORZHEIM 

Téléphone IT TT8**^- " " " V i n du Parc, 83 

Représentant: E r n e s t M e y e r , La Chaux-de-Fonds 

Bracelets or 
e t m o u v e m e n t s s e u l s 

H257U 9 lignes, cylindre et ancre isis 

E.ER5LBAGHEH 

aux Expositions universelles de Paris et de Barcelone 
Récompenses et Diplômes aux Expositions nationales 

L'INDUSTRIELLE 
Société anonyme 

M a i s o n f o n d é e e n 1 8 7 8 

Manufactures de Cartonnages 
en tous genres, pour toute industrie et pour tous pays 

La plus, importante des fabriques de 

Cartonnages pour l'Horlogerie 
- Procédés de fabrication patentés. — Machines et outillage de la dernière perlection. 

Exécution prompte et soignée de tous les cartons, étuis,etc. , 
se rapportant à cette industrie, à des prix défiant toute concurrence. 

Spécialité de cartons avec intérieur molleton-veloutine extra. 

La section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe à elle 
seule p l u s d e 2 0 0 o u v r i e r s e t o u v r i è r e s . 

Stock continuel d'environ 500,000 cartons genres courants. 

H 3399 F Directeur général : H. S c h m i d l i n . 

Pour adresse: L ' I n d u s t r i e l l e , à F r i b o u r g . 2065 

aDDDDDODDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDa 
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a 

a c i e r , m é t a l , a r g e n t , o r D 

p o u r t o u s p a y s £* 
H20038C U 

18lig., 8 jours 

Véritables 
Montres 

PRIX DÉFIANT TOUTE CONCURRENCE Ö 
Ne traite qu'avec Grossistes Jd 

D 
D 
a 

Leopold Robert, 90, LA CHAUX-DE-FONDS ° 
DDDDDDDDDnDaDDDDDDDDDDDDDDDDDDDD 

est 
la marque 
de fabrique 
déposée des 
meilleures boîtes 
de montres acier. 

LES FILS DE 

J.BRÉGUETBRÉTING 
Bienne 

Fabricants, Négociants, Banquiers 
qui avez des expéditions d'horlogerie, de marchandises 
diverses, ou de valeurs, assurez vos envois auprès de 

35 LA MARINE C(E 

Compagnie anglaise d'assurance des risques de transport 
fondée en 1836 au capital de fr. 25 .000.000. - dont 
fr. 15.000.000 versés. — Réserves fr. 11.250.000.— 
La plus ancienne et la plus puissante des Compagnie 
d'assurances des risques de t ransport , qui accorde 
les plus grandes facilités à des conditions extra
avantageuses. Assurances par terre et par eau. 

Pour renseignements s'adresser à MM. Teuscher 
& Art igue, Directeurs, à Neuchâtel, ainsi qu 'aux 
agents principaux , à L a C h a u x - d e - F o n d s , 
MM. L r . - A l f . B e s s e & fils. IIÖVN 2470 

Imprimerie de la Fédéra t ion hor logè re su i s se (Haefeli & Co), Chaux-de -Fonds 


